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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

sécurité des biens et des personnes
Question écrite n° 51321

Texte de la question

M. Kléber Mesquida attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'usurpation d'identité. En effet, près de 8
% des Français ont vu leur identité usurpée, un chiffre en hausse constante du fait des nouveaux moyens de
communication. Dans le cas où des jugements sont prononcés pour redonner l'identité à la personne usurpée,
les victimes doivent faire face à des procédures longues et coûteuses afin de faire reconnaître leurs droits. Ainsi,
elles doivent acquérir un certificat de nationalité pour ensuite pouvoir disposer d'une nouvelle carte nationale
d'identité. Dans un objectif de simplification des démarches administratives pour ces victimes, il l'interroge sur
les dispositions qui pourraient être mises en place pour leur permettre de retrouver leur identité plus simplement
et dans un meilleur délai.
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